
Observation n°81 du 08/04/2023

Monsieur,

Je suis opposé à ce projet éolien pollueur des eaux souterraines. 

Son impact polluant sur l’environnement est  parfaitement reconnu et assumé: 

On peut lire « I.4.2. Impact temporaire du raccordement sur les eaux superfcielles et souterraines et
mesures  

Les travaux d’excavatio liés au raccirdemeot du parc éilieo oe siot pas susceptiles d’ateiodre la oappe. 
Cepeodaot, cimme eo ce qui cioceroe les sils, l’utlisatio de suistaoces piteotellemeot pilluaotes est 
susceptile d’être à l’irigioe de pillutio des eaux siuterraioes.  

Au vu du tracé prévisiiooel, de la licalisatio des captages d’eau, de la oature des travaux et des mesures 
prises piur éviter tiute pillutio des eaux siuterraioes, les travaux de raccirdemeot o’auriot pas 
d’iocideoces sur les eaux siuterraioes destoées à la ciosimmatio  umaioe. » 

En conséquence, la polluton n’est pas exclue pour les eaux souterraines destnées à la consommaton.  et 
élément est totalement inadmissible et pourtant parfaitement assumé par cete étude. En réponse aux 
manquements identiés par la MRAe (absence d’étude d’impact du raccordement) cete étude d’impact du 
raccordement au poste source conirme les dangers de risques de polluton des eaux souterraines. 

Au vu de ces risque de polluton des eaux, ce projet doit recevoir un avis défavorable faute de mesure ER  
efficaces.  

Un avis défavorable s’impose au vu de ces éléments. 
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